
 

Préavis No 16/23 relatif à la modification des 

buts de 1Association intercommunale en 

matière de défense incendie et secours de la 

région du Nord vaudois 

Monsieur le Président, 

Mesdames les Conseillères, Messieurs les Conseillers, 

Par le présent pi•éavis, la Municipalité propose au Conseil communal dadopter la modification des 

buts de 1Association intercommunale en matièi•e de défense incendie et secours de la région du 

Noi•d vaudois telle que présentée en annexe (préavis du Conseil intercommunal du SDIS régional 

du Nord vaudois du 3 1 août 2022). 

Contexte 

À la suite de 1échec de Ia révision des statuts du SDIS Nord vaudois en 2021, refusée par 7 

communes sur 40, le Comité de direction (Codir) a procédé à une analyse approfondie des résultats. 

Le résultat de lanalyse a démontré que les communes étaient acquises au principe dintégration des 

Jeunes sapeui•s-pompiei•s (JSP) et que les points de divergence concernaient dautres éléments, en 

particuliei• la composition du Codir, qui est majol•itairement yvei•donnoise, ainsi que la pai•ticipation 

historique des 10 CHF par habitant que met la commune dYvei•don depuis la création du SDIS 

poui• justifier cette composition majoritaii•e. 

Le Codir a dès loi•s lancé une nouvelle démai•che en deux temps. 

Tout daboi•d, une proposition de révision de 1art. 5 des statuts par un simple avenant, pel•mettant 

ainsi dinclure les JSP comme second but pi•incipal du SDIS• 

En second lieu, le Codir désire lancer une nouvelle approche auprès des communes membi•es du 

SDIS en vue dune révision en profondeui• des Statuts. Cette démai•che débutera durant le second 

semestre 2023 pour sétalei• sur une période plus conséquente. E1le permettra de détei•miner les 

conditions-cadres dune prochaine révision. 11 convient ici de rappelei• que certains éléments 

doivent, aux yeux de la Loi comme 1a i•évélé la Cour des comptes, dans son audit sui• les 

organisations intercommunales1  , être révisés pour une mise en conformité. 

Le Conseil intercommunal a pu en être informé en date du 19 mai 2022. 

Ce préavis concei•ne uniquement la premièl•e phase décrite précédemment. 

Afin de lancer cette premièi•e phase, dintégration des JSP au sein du SDIS Noi•d vaudois, il est 

nécessaire dadapter le but pi•incipal de 1Association. Le Codir pi•opose de réaliser ceci pai• un 

avenant aux Statuts et la ci•éation dune annexe décrivant les tâches liées à ce nouveau but. 

Dès loi•s que le but principal doit être changé, la révision des Statuts est une pi•océdui•e complète, 

nécessitant son approbation à 1unanimité des communes membres du SDIS. 

11  Rapport n° 38 : Audit sur Iorganisation, le financement et le contrôle démocratique des Associations de communes vaudoises, 
novembre 2016. 
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Ainsi, le 20 mai 2022, la phase de consultation des Municipalités et Conseils communaux/généraux 

des 40 communes membres du SDIS a été lancée avec un délai de réponse fixé au l 5 a()ût 2022. La 

dernière réponse a été reçue en date du 2 mars 2023, sagissant de la commune dYveidon-les-

Bains. 

De cette phase de consultation, 39 comrnunes ont répondu favorablement et 1 favorablernent sous 

conditions dobtenir des renseignements satisfaisants à ses rcmaiques. Réponses oiit été fournies en 

date du 3 avril 2023. 

Onze remarques et quatre questions ont émergé du processus, toutes adressées par le Comité de 

direction en date du 3 avril 2023. Aucune proposition damendement na été faite. Certaines 

remarques trouveront réponses dans la création dun règlement des JSP en cas dacceptation de la 

modification des buts de 1Association. 

Pour rappel, la comrnune de Montagny-près-Yveidon a répondu le 29juin 2022, en étaiit favorahle 

à la présente révision et sans demande paiticulière. 

Enjeux de la révision 

Cette modification des buts du SDIS est absoluirient nécessaire pour intégrer les JSP, 

Actuellement, moins de 10 communes sur lcs 40 que composent 1Association intercommunale ont 

accès aux JSP au tiaveis de deux associations pi•ivées (Treycovagnes et Yvonand) et dune entité 

gérée par la ville dYverdon-les-Bains. 

Sagissant de la commune de Montagny-près-Yveidon, nous sommes membres de 1Association 

des jeunes sapeuls-pompiels de Treycovagnes depuis plus dune dizaine dannée, ce qui permet à 

nosjeunes habitants dêtie incoipoiés. Aux yeux de la Municipalité, i! est indispensab!e de pouvoil 

rejoindie le SDIS NV afin de créer le dynarnisrne nécessaiie et !a cultuie dappartenance fort aux 

mondes des pompiers. De plus, nos jeunes pourront bénéficiei• de toutes les infiastructuies de la 

région ainsi que du matéi•iel, ce qui est un iéel plus poui la formation et 1espiit aussi ludique. 

Ces sociétés piivées font aussi face à des difficultés fiiiaiicières, logistiques et administratives. A 

titre dexemple, elles doivent contracter leuis propies contrats dassurance. 

En outie, un JSP démaiiant au sein dune des trois entités ne bénéfice pas du sentiment 

dappartenance au SDIS Noid vaudois, tant important dans ce domaine. Par conséquent, peu de JSP 

continuent vers une cairière de sapeur-pompiei, alois que dans dauties SDIS ayant des JSP au sein 

de leur entité, voient des taux de transfei•t pouvant aller jusquà 80 ou 90% au moment de passer 

des JSP au SDIS. Ceci constitue ainsi un véritable vivier qui nexiste que peu au sein du SDIS Nord 

vaudois, 

Avec la révision des statuts, il sera possible de mettie en place un groupe de JSP régionaux du Noid 

vaudois et ainsi douvrii cette activité aux 40 communes membres du SDIS ; créei un véiitable 

sentiment dappartenance dès !e départ et optimiser les aspects tant administratifs que logistiques. 

Planification 

Le Codir a la volonté de débutei avec 1intégration des JSP au sein du SDIS au 1janvier 2024. 

Pour cela, la modification des Statuts doit être soumise aux 40 législatifs des cornmunes associées, 

au plus au 30juin 2023. Ainsi adoptés, les statuts pourraient entrer en vigueur ati lcrjanviei.  2()24. 
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Préavis No 16/23 relatif à la modification des buts de 1Association intercornmunale en matíère de 

Procédure 

communes, il i-evient maintenant aux Conseils généi•aux et communaux des communes membres de 

1Association, dappi-ouvet- formellement cette modification des Statuts. 

À ce stade, il nest plus possible damender le pi-ojet; les seules options possibles sont 1acceptation 

Conclusion 

Vu ce qui pi-écède, nous avons 1honneur de vous proposel-, Monsieui- le Président, Mesdames les 

Le Conseil communal de Montagny-pi-ès-Yverdon 

- vu que cet objet a été porté à lordre dujour 

- vu le préavis de la Municipalité, 

- ouï !e iapport de sa Commission 

décide 

  

daccepter 1Avenant N° 1 aux Statuts de 1Association intei-communale en matière 

de défense incendie et secours de la région du Noi-d vaudois conformément à la 

décision de son Conseil intercommunal 1ors de sa séance du 22 septembi-e 2022. 

dacceptei- 1Annexe 2 aux Statuts de 1Association intercommunale en matière de 

défense incendie et secoui-s de la région du Nord vaudois confoi-mément à la 

décision de son Conseil intercommunal lors de sa séance du 22 septembi-e 2022. 
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